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Téléphone:
(514) 397-3143
Télécopieur:
(514) 397-3439
Courriel:
mlaurin@stikeman.com
	PAR MESSAGER ET PAR COURRIEL
	Montréal, le 9 décembre 2002


Me Véronique Dubois
Régie de L’Énergie
800, Place-Victoria, bureau 255
Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Argumentation écrite de PG&E NEG sur la recevabilité
de la demande en révision d’Hydro-Québec
de la Décision D-2002-95
Dossier R-3496-2002
Notre dossier : 105750-1001







Chère Consœur,

Relativement à l’affaire mentionnée en titre, nous vous transmettons l’argumentation écrite de PG&E NEG concernant la recevabilité de la demande en révision d’Hydro-Québec de la Décision D-2002-95.

Vous trouverez donc, sous pli, l’original et sept (7) copies conformes de notre contestation ainsi que des autorités au soutien de cette argumentation.

Nous espérons le tout conforme et nous vous prions d’agréer, chère consœur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.



(s) Marc Laurin
__________________________
Marc Laurin
PCG/dm
p.j.

c.c.
Me Jean F. Morel, Marchand Lemieux (Par messager)√
Tous les intervenants – Dossier R-3496-2002 (Par courriel
seulement et sans les autorités)
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